
Gratuité du transport adapté 

 
Nous rappelons que la gratuité est possible si le départ et la destination du déplacement s’effectuent à 
l’intérieur de la ville de Saint-Hyacinthe lorsque votre réservation est demandée : 
 
➢ Du lundi au mercredi entre 10 h et 14 h;  
➢ Le jeudi et le vendredi entre 10 h et 14 h et entre 18 h 15 et 22 h;  
➢ Le samedi et le dimanche entre 8 h et 18 h. 
 
La gratuité s’applique sur l’heure de réservation demandée par vous et non sur l’heure du 
déplacement puisqu’il est possible que le service de transport adapté change votre horaire pour 
optimiser les déplacements effectués. En dehors des heures mentionnées ci-dessus, vous devez 
payer votre passage. 
 

Par exemple, si l’usager réserve pour un mercredi à 10 h et un retour à 14 h 30 de Saint-Hyacinthe à 
Saint-Hyacinthe, alors l’aller de 10 h est gratuit et le retour à 14 h 30 doit être payé au tarif en vigueur. 
 
 

 


